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Exonération du paiement des charges sociales afférentes à la rémunération et recrutement  

d'un fonctionnaire territorial pris en charge par le centre de gestion 
  

La question porte sur la nature des charges sociales remboursées par la collectivité ou l'établissement d'origine à la 

collectivité ou l'établissement d'accueil qui prendrait en charge la rémunération d'un fonctionnaire momentanément privé 

d'emploi, tel que prévu par les dispositions du code général de la fonction publique (CGFP). A titre liminaire, il est à rappeler 

que la rémunération des fonctionnaires momentanément privés d'emploi et pris en charge est composée du traitement 

indiciaire ainsi que de l'indemnité de résidence et du supplément familial de traitement, s'ils remplissent les conditions pour 

percevoir ces deux derniers dispositifs. Elle peut aussi être composée des primes et indemnités au titre de missions instituées 

par une disposition législative ou réglementaire, tel que le prévoit l'article L. 542-15 du code général de la fonction publique 

et cela, y compris dans le cadre d'une mise à disposition (article L. 542-12 du code général de la fonction publique). Le cas 

échéant, lorsqu'ils réunissent les conditions, ces agents perçoivent également le complément de traitement indiciaire (décret 

n° 2020-1152 du 19 septembre 2020 et décret n° 2022-1497 du 30 novembre 2022), l'indemnité différentielle (article 1 du 

décret n° 91-769 du 2 août 1991) et enfin le complément de rémunération pour les fonctionnaires mis à disposition (article 

9 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008). A ce titre, la rémunération des fonctionnaires momentanément privés d'emploi, 

lesquels sont réputés toujours en activité (selon l'avis du Conseil d'Etat du 11 juillet 2011 n° 364.409), constitue ainsi un 

revenu d'activité qui est à ce titre soumis aux charges sociales (cotisations et contributions salariales ou patronales). 
  

Ce revenu est ainsi soumis aux charges patronales dues aux différents organismes de recouvrement tels que l'union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales (URSSAF), France travail si l'employeur public 

adhère au régime d'assurance chômage et à l'organisme chargé de la gestion d'un régime obligatoire de retraite auquel le 

fonctionnaire est affilié, c'est à dire la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) pour les 

agents relevant régime spécial de sécurité sociale des fonctionnaires territoriaux, et l'institution de retraite complémentaire 

des agents non-titulaires de l'État et des collectivités publiques (IRCANTEC) pour les agents relevant du régime général de 

la sécurité sociale. Ce revenu est aussi assujetti aux contributions sociales salariales contribution sociale généralisée (CSG) 

/contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) conformément aux articles L. 136-1 et L. 136-1-1 du code de la 

sécurité sociale et l'article 14 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996, et, le cas échéant, aux cotisations sociales 

salariales visée à l'article L. 242-1 du code de la sécurité sociale pour les agents qui relèvent du régime général de la sécurité 

sociale, ou aux cotisations sociales salariales prévues par les dispositions législatives ou règlementaires des agents relevant 

du régime spécial de la CNRACL (RAFP, CNRACL TBI, CNRACL NBI, CNRACL CTI). 
  

Néanmoins, s'il est acquis que les charges sociales se composent des charges salariales et des charges patronales, il convient 

de retenir que les charges salariales sont supportées par l'agent. En effet, à la lecture des dispositions rappelées ci-dessus, 

l'assujettissement de la rémunération versée à l'agent aux différentes cotisations et contributions salariales est à la charge 

des bénéficiaires de cette rémunération, en l'espèce le fonctionnaire. Par conséquent, la collectivité d'accueil, investie, en 

lieu et place de l'autorité territoriale de la collectivité d'origine, du service de la rémunération du fonctionnaire et qui assure 

les actes liés à la gestion des ressources humaines de ce dernier, est chargée de précompter sur la rémunération de celui-ci 

la part de cotisations salariales qui sont à sa charge et verser ensuite les charges salariales précomptées ainsi que les charges 

patronales aux organismes de recouvrement créanciers. En ce sens, seules les charges patronales versées par la collectivité 

territoriale ou l'établissement public d'accueil doivent lui être remboursées par la collectivité territoriale ou l'établissement 

public d'origine. 
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